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Blaye

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DEUBERATONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Marne de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-six le 28 mai, le Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipal, apràs convocation légale en
date du 22 mai 2026, sous Ia présidence de Monsieur Lric JAPIOT Maire de Blaye.

Ebient présents :

M. JAPIOT Maire.
M. BROQIJAIRE, Mme HAMMERER, M. JAUD de LA IOUSSELINIERE, M. KERCKIIOVE, M.
NERBUSSON, Adloints. Mme GIROTTI. M. SABOURAIJD , M ELIAS, M RENAUD. M.
GRLLLIER, Mme MOINET. 1.4. PROVOT, M. ROUX, Mme BI]ETAS, M. CFIAMPION, Mme
GELAY, Mme HARDY, M. LIJGAND. Mme ODIN, Mme ORLOWSKI. M. QUEGUINER, Mme
SUHtJBitTTL. Mme VEREALJ LEROY, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et reorésentés par powcir:
M MOINET à Mme MOINET. M. GRAS à Mme ODIN. Mme QIJIRAL à Mme GELAY, Mme
BABUS à M, CHAMPION

Etait excusée:
Mme BROWN

Conformément à l'article I ?121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance. et ceci à l'unanimité des
memtrres présents.

Conseillers en exerclce : 29
Conseiuers présents : 24
Consdllels votanB: 28

Pour : 28
Conte : 0
Abstention : 0

6- DÊSIGNATION DU RÉFÊRENT DÉONTOLOGUE DES ÊLUS

Le Conseil Municipat délibère à [unanimité

Vu ta toi n" 2O22-Zl7 du Z féwier 2022 retaüve à la différenciation, [a décentratisaüon, [a

déconcentration et portant diverses mesures de simplificaüon de l'acüon pubtique locale,

en particulier son article 218,

Vu te Code Générat des Cottectiütés Tenitoriales, en particulier son article L 1111-1-1,

Vu [e décret n" 2022-1520 du 6 décembre 2022 retaüf au référent déontologue de l'étu

local,

Vu l'anêté du 6 décembre 2022 pfts en application du décret n" 2022-1520 du 6 décembre
2022 relattf au référent déontologue de l'é[u tocal,

Considérant que [a loi reconnaît à tout étu tocal ]e droit de consulter un référent
déontotogye chargé de lui appoÊer tout conseil uüle au respect des principes

déontologiques consacrés par [a charte de ['é[u tocal,

Considérant que le décret précité impose aux coltecüvités tenitoriates, depuis te 1"' juin

2023, de désigner ce référent déontotogue par une délibéraüon de leur organe détibérant,

Considérant que les missions de référent déontologue peuvent être assurées soit par une



personne, soit par un collège, et que [â formule de [a personne unique est mieux adaptée
à la taitte de la commune,

Considérant que t'anêté précité fixe à 80 euros maximum par dossier te montant
d'indemnité pouvant être versée au référent déontotogue.

Considérant que peut être désignée en qualité de référent déontologue toute personne
choisie en raison de son expérience et de ses compétences, n'exerçant au sein de [a
commune aucun mandat d'é[u locat, n'en exerçant plus depuis au moins trois ans, n'étant
pas agent de [a commune et ne se trouvant pas en situaüon de confüt d'intérêts avec
celte-ci,

Considérant que le référent déontologue est tenu au secret professionneI dans ['exécution
de sa mission,

l[ est proposé au Consei[ Municipa[ de :

. désigner Monsieur Jean-Pterre BEGEL, Directeur Général des Sewices
Honoraire, vice-président national honoraire du SNDGCT' formateur au CNFPT
jusqu'en 2017, référent déontologue des élus de la commune' à compter du 15

iuin 2026 et jusqu'au prochain renouvellement général du conseil municipal.
o fixer le montant de t'indemnité de vacaüon due au référent déontologue à 80

(quatre-üngt) euros toutes taxes comprises par dossier.

Les frais de transport et d'hébergement rendus nécessaires pour l'exécution de [a misslon
de référent déontotogUe lui sont remboursés dans les conditions appticabtes aux
personnets de ta fonction pubtique tenitoriate. La cottectiüté ne met pas de moyens

matériets particuliers à disposiüon du référent déontologue pour l'exerclce de [a mission.

Les modatités d'intervenüon du référent déontologue sont les suivantes :

. Le référent déontotogue dewa être saisi exctusivement par courrier étectronique

tequel ta portera sans détai à ta connaissance de tous les é[us,
. Le référent déontotogue accusera récepüon de chaque saisine sous huit jours et

chaque aüs du référent déontotogue dewa être rendu dans un détai maximum de

trois semaines à compter de sa saisine, la période comprise entre te 15 juitlet et te

15 août n'entrant pas dans ce décompte.
. Le référent déontologue rendra son aüs sous forme écrite et exclusivement à l'é[u

qui ['a saisi.

Pour permettre [e versement des indemnités dues, [e référent déontologue dewa signaler

chaque saisine à t'autorité exécutive, en lui précisant s'it a dû, ou non, se déptacer sur

place, sans pour autânt transmettre au Maire le texte de [a question posée ni [a teneur de

l'avis rendu qui doit rester confidentiel.

Le Maire, ou, en cas d'absence ou d'empêchement, son représentânt, est chargé de signer

les pièces et actes nécessaires à t'exécution de cette détibération'

Fait et adopte à tunanimité en séânce' les jours, mois et an susdits :

la prdsanlL, drill&ratlon peut faire l'obiel dLln recôur.i pour txcès de pouv.rt devant le Inbunal Admrmstratrf de

l],oriear.rx dan:, rin Jrilar de deux mos à compler de sa ptrblcalron et de 'ia réceprlon par le représentanl de ll l3l
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